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PERMANENCES L.I.F.E.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. 

DIRECTION 

Martine KIMMOUN  

Tel : 01.48.48.67.69 

Port : 06.12.43.93 48 

Institution  / Discipline  

Statuts & Règlements  

Licences et mutations  

A.H.F 

 

CONTACTS 

 

34 avenue Henri Varagnat     STANDARD : 01.48.48.48.81 

93143 BONDY CEDEX  TELECOPIE : 01.48.47.12.30 

Courriel  : contact@life -handball.com   ou  1900000@handball -france.eu  

Site : www.ligue -ife-handball.com  

 

COMPTABILITE 

Martine DI MICHELE 

Tel : 01.48.48.66.33 

Port : 06.12.43.93 48 

SECRETARIAT 

Myriam BERTOLOTTI 

Tel : 01.48.48.48.81 

Qualif  : saisie licences  

COC et CRA  : PV 

Technique  

Réclamations et 

litiges 

 

 

 

COMMUNICATION  

Chloé BORCHARDT 

Tel : 01.48.48.48.81 

AGENT DE 

DEVELOPPEMENT DU SPORT 

Claudia CORDANI  

Tel : 01.48.48.48.81 

Port : 06.45.50.98.40 

 

COORDINATRICE DU 

PROJET TERRITORIAL 

Béatrice COSNARD  

Tel : 01.48.48.48.81 

Port : 06.12.43.93 56 

 
AGENT DE 

DEVELOPPEMENT DU SPORT 

Laurent RETIF 

Tel : 01.48.48.48.81 

Port : 06.12.43.88.11 

 

HORAIRES DõOUVERTURE DU SECRETARIAT RESERVES AUX CLUBS 

Du lundi au mardi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00  

Du jeudi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00  

 

mailto:contact@life-handball.com
mailto:1900000@handball-france.eu
http://www.ligue-ife-handball.com/
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1. PERMANENCES DES COMMISSIONS 

 
 

 

 
   

 

 

 

Sur rendez -vous 
Jean -Louis KIMMOUN, Président  

Pascal BOUCHET, Trésorier Général  

Michel LARMONIER, Secrétaire 

Général  

 

Pascal BOUCHET, Trésorier Général  

 

Mardi de 18h30 à 21h00  

Jeudi de 18h30 à 21h00  
SPORTIVE 

Mardi de 18h30 à 21h00  

Jeudi de 18h30 à 21h00  
ARBITRAGE 

Sur rendez -vous TECHNIQUE 

Sur rendez -vous DISCIPLINE 

Sur rendez -vous RECLAMATIONS & LITIGES 

Lundi de 18h45 à 20h00  STATUTS ET REGLEMENTS 
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2. VACANCES SCOLAIRES 

 

Zone C  : Bordeaux, Créteil, Paris, Versailles  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Départ  : après la classe  

Reprise : le matin des jours indiqués  

 

 

 

 

 

 

 

Mardi 2 septembre 2014  

Samedi 18 octobre 2014  

Lundi 3 novembre 2014  

Samedi 20 décembre 2014  

Lundi 5 janvier 2015  

Samedi 14 février 2015  

Lundi 2 mars 2015  

Samedi 18 avril 2015  

Lundi 4 mai 2015  

Samedi 4 juillet 2015  

RENTREE SCOLAIRE DES 

ELEVES DES ECOLES ET DES 

COLLEGES 

TOUSSAINT 

FINS DES COURS POUR LES 

ELEVES DES ECOLES ET DES 

COLLEGES  

NOËL 

HIVER 

PRINTEMPS 
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MEMENTO FINANCIER 2014 /  2015 
v ersion AG LIFE

2013-2014 2014-2015

MUTATIONS

Dirigeants et Jeunes dirigeants - 18 ans Gratuit Gratuit

Secteur Elite M et F 1 077 1 077

Plus de 18 ans 211 211

17/18 ans 112 112

Moins de 17 ans 79 79

COUPE DE LA LIGUE

Equipe Nationale Gratuit Gratuit

Equipe + 16 ans masculins et + 15 ans féminimes 48 48

Equipe Jeunes 40 40

SPORTIVE

* Conclusions non parvenue dans les délais 50 50

* Non utilisation de la feuille de match électronique 100 100

   (hors panne informatique)

* Feuille de match non parvenue dans  les délais

       - postée au-delà du 1er jour ouvrable 20 20

       - postée après le 3ème jour ouvrable 85 85

* Non information du club v isiteur sur non reception 

  de la conclusion de match 25 25

* Feuille de match mal remplie (club recevant) 20 20

* Amende pour résultat par Internet manquant (sauf FDME) 20 20

* Frais désignation juge arbitre délégué 30 30

* Joueur non qualifié 20 20

* Officiel non qualifié 20 20

* Licence déposée non présentée (par licence)LNP 0 0

* Licence perdue (Duplicata) 5 5

* Absences jeux de maillots différents 61 61

* Demande de modification de rencontre - -

                 - > 16 ans masculins et > 16 ans féminines 50 50

                - jeunes et < 18ans 20 20

* Forfait isolé  :

                 - Jeunes et < 18 ans 82 82

                 - > 16 ans masculins et > 15 ans féminines 164 164

Math perdu par pénalités 

                - jeunes et < 18ans 20 20

                - > 16 ans masculins et > 15 ans féminines 50 50

* Forfait général (3 fois le forfait isolé): 

                - jeunes et < 18ans 246 246

                - > 16 ans masculins et > 15 ans féminines 492 492

ENGAGEMENTS COMPETITIONS

- > 16 ans masculins et > 16 ans féminines : 385 385

- Vétérans 170 170

- < 20 ans M < 18 ans F, < 17 ans M/F et < 15 ans M/F 140 140

ARBITRAGE REGIONAL (régularisation en fin de saison)

+ 16 ans Masculins - Avance 1 200 1 200

+ 16 ans Féminines - Avance 800 800
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 2013-2014 2014-2015

ARBITRAGE

* Frais fixes par match 35 35

* Indemnités kilométriques par KM 0,35 0,35

* Papillon arbitre 0 0

* Conseiller d'arbitres 30 30

* Tuteur d'arbitre 30 30

* Chronométreur désigné par CRA (remboursé par le club) 30 30

* Secrétaire désigné par CRA (remboursé par le club) 30 30

* Livret d'arbitrage 12 12

* Ecusson d'arbitre Régional 5 5

* Frais par équipe en championnat désigné par la CRA
 26 26

AMENDES

* Forfait arbitre  défaillant 33 33

* Absence arbitre aux stages obligatoires 33 33

CORRESPONDANT ANNUAIRE

* Changement de correspondant 67 67

REAFFILIATIONS

* Réaffiliation FFHB

                  Club niveau National - -

                  Club niveau Régional - -

                  Club niveau Départemental - -

                  Nouveaux clubs - -

*Réaffiliation LIGUE (dont frais de gestion)

                  Nationale - -

                  Régionale - -

                  Départementale - -

                  Nouveaux clubs - -

* Réaffiliation FFHB et  LIGUE (dont frais de gestion)

                  Nationale 617 617 

                  Régionale 495 495 

                  Départementale 393 393 

                  Nouveaux clubs Gratuit Gratuit

RECLAMATIONS ET LITIGES

Droits consignations

* Première instance commission régionale : droits B 185 185

* Appel com. nationale réclamations & lit iges : droits C 370 370

* Demande de sursis à l'éxécution prov isoire 220 220

IMPRIMES

* Feuille de match 0,80 0,80

* Dossier classification salle Gratuit Gratuit

* Dossier Modification de structure 133 133 
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2013-2014 2014-2015

PARTICIPATION ENTRETIEN SIEGE DE LA LIGUE

                     Club LNH-LFH-PROD2-D2F 137,20û+0,15û/ lic137,20û+0,15û/ lic

                     Club niveau National 1 106,71û+0,15û/lic106,71û+0,15û/lic

                     Club niveau National 2 76,22û+0,15û/lic.76,22û+0,15û/lic.

                     Club niveau National 3 53,362û+0,15û/lic.53,362û+0,15û/lic.

                     Club niveau Régional 45,73û+0,15û/lic.45,73û+0,15û/lic.

                     Club niveau Départemental 26,88û+0,15û/lic.26,88û+0,15û/lic.

DIVERS

* Frais stages joueurs par jour 10 10

* Refacturation au coût du service postal

  R.A.R. (toutes commissions)

* Prêt paire de buts de Minihand    Caution 90 90

Pour tout autre tarif non mentionné dans ce mémento, se reporter au mémento fédéral
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MEMENTO FINANCIER LICENCES  

2014 /  2015 

 

LIGUE

BASE FONDS

(*) EMPLOI ASSU. TOTAL ASSU. TOTAL

SAISONS + INFO RC (*) TOTAL PART PROJET FONDS avec ASSU. IA (**) avec ASS.

GERANCE Obligato ire FFHB LIGUE LIGUE EMPLOI RC F alcutat ive IA

GEST'

HAND

DIRIGEANTS

 + Jeune dirigeant -18 ans2013-2014 6,85 3,90 0,30 11,05 10,10 0,50 6,00 27,65 1,15 28,80 

 + Blanche dirigeant 2014-2015 6,95 3,90 0,30 11,15 10,10 0,50 6,00 27,75 1,15 28,90 

(3 licences gratuites)

LICENCE BLANCHE 2013-2014 18,70 3,90 0,30 22,90 12,15 0,50 6,00 41,55 1,15 42,70 

+ 18 ans 2014-2015 18,90 3,90 0,30 23,10 12,15 0,50 6,00 41,75 1,15 42,90 

LICENCE BLANCHE 2013-2014 14,00 3,90 0,30 18,20 12,15 0,50 6,00 36,85 1,15 38,00 

17 et 18 ans 2014-2015 14,15 3,90 0,30 18,35 12,15 0,50 6,00 37,00 1,15 38,15 

LICENCE BLANCHE 2013-2014

16 ans

+18 ans 2013-2014 18,70 3,90 0,80 23,40 12,15 0,50 6,00 42,05 3,05 45,10 

Né(e) en 95 et avant 2014-2015 18,90 3,90 0,80 23,60 12,15 0,50 6,00 42,25 3,05 45,30 

17 et 18 ans 2013-2014 14,00 3,90 0,80 18,70 12,15 0,50 6,00 37,35 3,05 40,40 

Né(e) en 96-97 2014-2015 14,15 3,90 0,80 18,85 12,15 0,50 6,00 37,50 3,05 40,55 

15 et 16 ans 2013-2014 11,40 3,90 0,30 15,60 10,15 0,50 6,00 32,25 1,15 33,40 

Né(e) en 98-99 2014-2015 11,55 3,90 0,30 15,75 10,15 0,50 6,00 32,40 1,15 33,55 

13 et 14 ans 2013-2014 9,65 3,90 0,30 13,85 10,00 0,50 6,00 30,35 1,15 31,50 

Né(e) en 00-01 2014-2015 9,75 3,90 0,30 13,95 10,00 0,50 6,00 30,45 1,15 31,60 

11 et 12 ans 2013-2014 7,80 3,90 0,30 12,00 6,70 0,50 6,00 25,20 1,15 26,35 

Né(e) en 02-03 2014-2015 7,90 3,90 0,30 12,10 6,70 0,50 6,00 25,30 1,15 26,45 

9 et 10 ans 2013-2014 6,65 3,90 0,30 10,85 5,70 0,50 6,00 23,05 1,15 24,20 

Né(e) en 04-05 2014-2015 6,75 3,90 0,30 10,95 5,70 0,50 6,00 23,15 1,15 24,30 

-9 ans 2013-2014 5,55 3,90 0,05 9,50 5,70 0,50 6,00 21,70 0,15 21,85 

Né(e) en 2006 et après 2014-2015 5,60 3,90 0,05 9,55 5,70 0,50 6,00 21,75 0,15 21,90 

FFHB

LICENCES COMPETITIVES

Plus de licence délivrée par la FFHB
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LIGUE

SAISONS BASE FONDS ASSU. TOTAL PART PROJET FONDS TOTAL ASSU. TOTAL

(*) EMPLOI RC (*) avec ASSU. IA (**) avec ASS.

(*) Obligato ire FFHB LIGUE LIGUE EMPLOI RC F alcutat ive IA

LOISIRS

Né(e) en 96 et avant 2013-2014 12,00 3,90 0,80 16,70 8,45 0,50 6,00 31,65 3,05 34,70 

(+ 16 ans) 2014-2015 12,15 3,90 0,80 16,85 8,45 0,50 6,00 31,80 3,05 34,85 

AVENIR 2013-2014 4,90 3,90 0,30 9,10 7,25 0,50 6,00 22,85 1,15 24,00 

12 - 15 ans (***) 2014-2015 5,00 3,90 0,30 9,20 7,25 0,50 6,00 22,95 1,15 24,10 

-12 ans 2013-2014

2014-2015

EVENEMENTIELLE 2013-2014 0,00 (****) 0,00 0,00 Gratuit (****) Gratuit

2014-2015 0,00 (****) 0,00 0,00 Gratuit (****) Gratuit

(*) Responsabilité civile

(**) Individuelle accident

(***) Ne peuvent être délivrées qu'aux titulaires d'une licence UNSS

(****) A la charge de la FFHB

(1) Tarifs apres AG LIFE ET FFHB

FFHB

LICENCES NON  COMPETITIVES

Tarif de la catégorie d'âge de la licencecompétitive du joueur

Tarif de la catégorie d'âge de la licencecompétitive du joueur
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STATUTS ET REGLEMENTS 
 

CONTRIBUTION MUTUALISEE 

DES CLUBS AU DEVELOPPEMENT 

LIGUE I.F.E. Saison 2014-2015 

Clubs évoluant au NIVEAU REGIONAL  

 

Nous vous indiquons ci -après les critères des CMCD pour les clubs évoluant au niveau 

régional, les clubs accédant au niveau national devront répondre aux critères de la 

nationale 3 Les ®quipes devant r®pondre aux CMCD sont les ®quipes 1, 3, 5, etc.é Les 

équipes 2, 4, 6 etc. sont considérées comme équipes réserves et ne sont pas s oumises à la 

CMCD.  

1. PRINCIPES GENERAUX 

A)  Socle de base  

Toutes les équipes évoluant dans les championnats régionaux, doivent répondre à 

des exigences minimales dans les domaines : sportif, arbitrage et technique.  

Ces exigences minimales sont contenues dans un « socle de base » et sont fixées 

chaque ann®e, par lõAssembl®e G®n®rale de la Ligue. 

Il y a un socle commun ¨ toutes les divisions sauf pour lõArbitrage. 

B) Seuil de ressource  

Un seuil de ressource est ensuite exig® en fonction du niveau dõ®volution de votre 

référence.  

Pour atteindre ce seuil, les clubs auront à leur disposition un éventail de critères dans 

les domaines suivants : sportif, technique et arbitrage, critère qui détermineront 

lõacc¯s aux championnats correspondants. 

Il est lui aussi fixé chaque an n®e par lõAssembl®e G®n®rale de la Ligue. 

Le dispositif général des contributions mutualisées des clubs au développement ainsi 

que lõ®valuation du niveau de ressources figurent dans les articles 28 et 29 des 

règlements généraux de la FFHB.  

C)  Contrôle du disp ositif  

La commission régionale des statuts et de la réglementation est responsable de 

lõapplication du dispositif mis en place. A ce titre, elle proc¯de, chaque saison, 

durant la 1 ère  quinzaine du mois de juin, ¨ lõinventaire, ¨ lõanalyse et ¨ la v®rification 

des renseignements et, en cas de carence, applique le dispositif décrit dans son 

volet «sanctions».  
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ECHEANCIER ET VOIE DE RECOURS 

 

A PARTIR DE NOVEMBRE LES CLUBS SONT INVITES A CONSULTER 

GESTõHAND ET SIGNALER LES EVENTUELLES 

ERREURS 

A PARTIR DE FEVRIER ENVOI MENSUEL AUX CLUBS DE LEUR ETAT 

CMCD  

20 JUIN LIMITE DõENVOI DES NOTIFICATIONS DE 

DECISIONS DE SANCTIONS AUX CLUBS 

CONCERNES 

PRESCRIPTION DE LA PROCEDURE SI CE DELAI 

NõEST PAS RESPECTE 

30 JUIN DATE LIMITE DE DEPÔT DES RECLAMATIONS 

CONTRE LES DECISIONS DE LA CRSR AUPRES DE 

LA CRL 

31 JUILLET DATE LIMITE DE DEPÔT DES RECLAMATIONS 

CONTRE LES DECISIONS DE CRL 

 

QUELQUES CONSEILS 
 
¶ Ne pas attendre le mois de mai pour demander des con seils ou signaler des 

erreurs  

¶ Il est fortement conseillé dõidentifier d¯s le d®but de saison, les trois ou quatre 

jeunes arbitres qui permettront de remplir le socle de base dans ce domaine, 

et de les faire désigner en priorité (ou de le s d®signer lorsquõil peut sõagie de « 

désignation s club »)  

 

D) Sanction en cas de carence  

La carence constatée dans les domaines du champ obligataire entraîne 

lõapplication du dispositif pr®vu ¨ lõarticle 29 des r¯glements g®n®raux de la FFHB. 

Les exigences demandées aux équipes évoluant dans les championnats régionaux 

ou département aux ainsi que les sanctions qui en découlent, sont fixées par les 

Assemblées générales des instances concernées en référence aux règlements en 

vigueur.  

Dans le souci dõune bonne int®gration au niveau de la N3, il est recommand® aux deux 

clubs féminin et ma sculin y accédant de remplir la CMCD de la N3  
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2. PRESENTATION DU DISPOSITIF 

A)  Domaine sportif  

Il comprend 1 équipe de -14, -15, -16, -17 ou -18 du m°me sexe que lõ®quipe de 

référence, régulièrement engagée dans un championnat national, régional ou 

départemental  dõau moins 6 ®quipes. 

Cette équipe indispensable, sera comptabilisée dans les ressources du club.  

a- Seuil de ressources  

Il est ®tabli en fonction du niveau d®volution sportif de lõ®quipe et se calcule en 

points  :  

 Pré national  Excellence  Honneur  

MASCULINS 40 30 30 

FEMININS 30 20 20 

b- Application  

La période, pendant laquelle les exigences (socle) et les ressources (seuil) seront 

vérifiées se situe durant la première quinzaine du mois de juin 2015  

Au 31 mai 2015, les techniciens exigés pour le socle devront être titulaires de la 

qualification requise.  

B) Domaine Arbitrage  

a- Socle de base  

Il comprend :  

¶ Pour les Pré national  : 2 arbitres  

¶ Pour lõExcellence et lõHonneur : 1 arbitre 

Ces arbitres devront avoir effectué 9 arbitrages au 31 mai 2015 . 

Ils seront comptabilis és dans les ressources du club.  

Les licences blanches ne peuvent, en aucun cas, être incluses dans le socle de 

base.  

b- Seuil de ressources  

Il est ®tabli en fonction du niveau d®volution sportif de lõ®quipe et se calcule en 

points  : 

 

 Pré national  Excellence  Honneur  

MASCULINS 35 30 30 

FEMININS 25 20 20 
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c - Application  

La période, pendant laquelle les exigences (socle) et les ressources (seuil) seront 

vérifiées se situe durant la première quinzaine du mois de juin 2015 . 

Au 31 mai 2015 , les arbitres devront avoir effectué au moins 9 arbitrages.  

Les comités devront avoir enregistré au fur et à mesure des rencontres les feuilles de 

matches et les arbitres ayant officiés sur ces rencontres . (Les arbitrages des 

championnats moins de 14 et moins de 12ans ne seront pas pris en compte dans les 

9 arbitrages ) 

 

AVERTISSEMENT : Les arbitres espoirs départementaux, régionaux ou nationaux ne 

sont pas pris en compte dans le socle de base « Arbitrage » m ais dans le socle de 

base «Jeunes Arbitres » . 

C)  Domaine Jeunes Arbitres (JA)  

a- Socle de base  

Pour toutes les équipes quel que soit le niveau de jeu :  

Il est constitué de 2 jeunes arbitres , r®f®renc®s dans Gestõhand, avec au minimum  1 

JA club ou départemental, ayant effectué 5 arbitrages avant le 31 mai 2015 pour les 

clubs par équipe seniors féminine ou masculine engagée dans les championnats 

régionaux.  

Ils seront comptabilisés dans les ressources du club.  

Les licences blanches ne peuvent, en aucun cas, être inc luses dans le socle de 

base.  

b- Seuil de ressources  

Il est ®tabli en fonction du niveau d®volution sportif de lõ®quipe et se calcule en 

points  : 

 Pré national  Excellence  Honneur  

MASCULINS 20 10 10 

FEMININS 10 10 10 

c - Application  

La période, pendant laquelle les exigences (socle) et les ressources (seuil) seront 

vérifiées, se situe durant la première quinzaine semaine du mois de juin 2015.  

Au 31 mai 2015, les jeunes arbitres devront avoir effectué au moins 5 arbitrages.  

D) Engagement associatif   

(Sert uniquement dans le cas ou le total des points « seuil de  ressource è nõest pas 

atteint  
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Pour atteindre le seuil global de ressources, les clubs pourront ajouter au décompte 

précédent de nouveaux points :  

 

En référence aux licences qui leur ont été délivrées :  

¶ Compéti tives (1 point par tranche de 20 entamées)  

¶ Événementielles  (1 point par tranche de 20 entamées)  

¶ Avenirs (1 point par tranche de 20 entamées)  

¶ Loisirs (1 point par tranche de 20 entamées)  

¶ Dirigeants (1 point par tranche de 5 entamées)  

¶ En référencement aux di rigeants participant ¨ la gestion dõune structure 

ou dõune commission 

¶ Membres élus dans une structure FFHB, ligue et/ou comité (20 pts)  

¶ Membres dõune commission FFHB, ligue et/ou comit® (20 pts) 

 

E) Participation féminine  

Un bonus supplémentaire de 10 points  sera attribué pour un arbitre, technicien, 

tuteur, conseiller, ®lu, membre dõune commission, jeune arbitre d¯s lorsquõil sõagira 

dõune licenci®e f®minine. 

Les points r®unis par lõengagement associatif et la participation f®minine seront 

ajoutés aux précéde nts pour être ajoutés au total général affecté au club si besoin.  
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Socle de Base  (exigible au 31 mai 2015)  

 

Domaine Sportif  

Niveau de jeu  Pré national  Excellence  Honneur  

Masculin  
Une équipe de -14, -15, -16, -17 ou -18 du même sexe  que 

lõ®quipe de r®f®rence 
Féminin  

Domaine technique  

Niveau de jeu  Pré national  Excellence  Honneur  

Masculin  Un animateur de handball (ex niveau 2)  et  

Un entraîneur  régional (ex niveau 3)  Féminin  

Animateurs & Entraîneur  en formation, et licence blanches non acceptées  

Domaine Arbitrage  

Niveau de jeu  Pré national  Excellence  Honneur  

Masculin  

2 arbitres*  1 arbitre*  

1 arbitre*  

Féminin   

*Ayant effectué au moins 9 arbitrages officiel au 31 mai 2015  

Licences blanches non  acceptées  

Domaine Jeunes Arbitres  

Niveau de jeu  Pré national  Excellence  Honneur  

Masculin  2 JA ou 1 JA et un pré JA** ayant effectués 5 arbitrages au 31 

mai 2015  

Féminin  2 JA ou 1 JA et 1 pré JA** ayant 

effectués 5 arbitrages au 31 mai 2015  

 

** r®f®renc®s dans Gestõhand, avec au minimum 1 JA club ou d®partemental 

Ann®e dõ©ge de r®f®rence : 2004, 2003, 2002, 2001, 2000, 1999, 1998, 1997, 1996  

Licences blanches non acceptées  
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Seuil de ressources  (valeurs minimales exigibles au 31 mai 2015)  

 

Domaine Sportif  

Niveau  Pré national  Excellence  Honneur  

Masculin  40 30 30 

Féminin  30 20  

Domaine Technique  

Niveau  Pré national  Excellence  Honneur  

Masculin  40 30 30 

Féminin  30 20  

Domaine Arbitrage  

Niveau  Pré national  Excellence  Honneur  

Masculin  35 30 30 

Féminin  25 20  

Domaine Jeunes Arbitres  

Niveau  Pré national  Excellence  Honneur  

Masculin  20 10 10 

Féminin  10 10  

CUMUL 

Niveau  Pré national  Excellence  Honneur  

Masculin  135 100 100 

Féminin  95 70  
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Récapitulatif des  points  attribués pour le calcul du seuil de ressources  

DOMAINE SPORTIF 

Equipe de jeunes du m°me sexe que lõ®quipe de 

référence  

10 points  

Equipe  de jeunes de lõautre sexe ou mixte 5 points  

École  de handball labellisée  20 points  

BONUS 

Equipe  de jeunes du même sexe au niveau 

régional, national  

10 points  

Equipe de jeunes de lõautre sexe ou mixte au niveau 

régional, national  

5 points  

École  de handball label «  bronze  » 5 points  

École  de handball label «  argent  » 10 points  

École  de handball label «or  » 15 points  

DOMAINE TECHNIQUE 

Entraîneur  titulaire du dipl¹me dõanimateur de 

handball  

10 points  

Entraîneur  titulaire du dipl¹me dõentraîneur  régional  20 points  

Entraîneur  titulaire du dipl¹me dõentraîneur  

interrégional  

30 points  

Entraîneur  titulaire du dipl¹me dõentraîneur  fédéral  50 points  

Titulaires dõun BEES Handball ou dõun BP sports 

collectifs mention handball  

5 points  

Cadres formateurs au sein de lõETR hors cadres 

dõÉtat  

20 points  

BONUS 

Entraîneur  en formation dõanimateur de Handball 5 points  

Animateur de Handball en formation dõentraîneur  

régional  

10 points  
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Entraîneur  r®gional en formation dõentraîneur  

interrégional  

15 points  

Si entraîneur  féminin  10 points  

DOMAINE ARBITRAGE 

Arbitre stagiaire  ayant effectué au moins 9 

arbitrages officiels  

5 points  

Arbitre ou Espoir départemental ayant effectué au 

moins 9 arbitrages officiels  

10 points  

Arbitre ou Espoir régional ayant effectué au moins 9 

arbitrages officiels  

15 points  

Arbitre ou Espoir national ayant effectué au moins 9 

arbitrages officiels  

20 points  

Tuteur dõarbitres  10 points  

Conseiller ou observateur dõarbitres 10 points  

D®l®gu® dõarbitre ayant offici® 9 fois 10 points  

École  dõarbitrage labellis®e 20 points  

BONUS 

Arbitre en formation dõarbitre stagiaire 5 points  

Arbitre stagiaire en formation dõarbitre 

départemental  
10 points  

Arbitre d®partemental en formation dõarbitre 

régional  
15 points  

Arbitre r®gional en formation dõarbitre national 20 points  

École  dõarbitrage label ç bronze  » 5 points  

École  dõarbitrage label ç argent  » 10 points  

École  dõarbitrage label ç or » 15 points  

Si arbitre féminine  10 points  
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DOMAINE DES JEUNES ARBITRES 

Jeune arbitre «  club  » (découverte) référencé dans 

Gestõhand 
10 points  

Jeune arbitre départemental (sensibilisation)  15 points  

Jeune arbitre régional (apprentissage)  20 points  

Jeune arbitre national (perfectionnement)  25 points  

BONUS 

Si arbitre féminine  10 points  

DOMAINE ASSOCIATIF 

Licences «  joueurs compétitives, par tranche de 20 

entamée  
1 point  

Licences événementielles , par tranche de 50 

entamée  
1 point  

Licence «  Avenir  » par tranche de 20 entamée  1 point  

Licences «  Loisir par tranche de 20 entamée  1 point  

Licences dirigeants par tranche de 5 entamée  1 point  

Licence jeune dirigeant  1 point  

Membre élu dans une structure fédérale  : FFHB, 

Ligue ou Comité  
30 points  

Membre dõune commission nationale, r®gionale, 

départementale  
20 points  

Accompagnateur dõ®quipes de jeunes 10 points  

Si féminine (membre élue ou membre de 

commission ou accompagnateur dõ®quipes de 

jeunes ) 

10 points  

3. MUTATIONS DõENTRAINEURS  

Les entraîneurs qui mutent hors période officielle restent comptabilisés, pour la saison 

en cours, au bénéfice du club quitté.  
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4. MUTATIONS DõARBITRES  

Les arbitres et les jeunes arbitres qui mutent en période officielle restent 

comptabilisés, pour la nouvelle saison, au bénéfice du club quitté.  

Les arbitres et les jeunes arbitres qui mutent hors période officielle restent 

comptabilisés,  pour la saison en cours et pour la saison suivante, au bénéfice du club 

quitté.  

Dans les deux cas, la fonction dõarbitre ou de jeune arbitre et les arbitrages de 

lõarbitre ou du jeune arbitre qui mute peuvent °tre comptabilis®s pour le club 

dõaccueil avec lõaccord ®crit du club quitt®. Les demandes correspondantes devront 

°tre d®pos®es avant le 31 d®cembre 2014, ¨ lõaide de lõimprim® ¨ t®l®charger ¨ 

lõadresse suivante :  

http://www.ff -handball.org/ffhb/les -commissions/statuts -et-

reglementation/documents.html  

5. RAPPEL REGLEMENTAIRE  

Le contrôle final est effectué au regard de la situation du club au 31 mai, dans les 

deux semaines qui suivent cette date.  

Les sanctions sõappliquent ®galement en cas de convention entre clubs ou de 

modification de structure administrative.  

Pour les clubs concernés, les sanctions liées au non -respect du socle de base et au 

non -respect dõun ou plusieurs seuils de ressources se cumulent.  

A)  Socle de base  

Le socle de base est exigé dans chacun des domaines, sportif, technique, arbitrage 

et jeunes arbitres, tel que d®fini ¨ lõarticle 28 des pr®sents r¯glements.  

Sõil nõest pas atteint, ne serait-ce que dans un seul des domaines exposés, les 

sanctions suivantes sont prononc®es ¨ lõencontre de lõ®quipe de r®f®rence du club 

(ou ¨ lõ®quipe de plus haut niveau masculin ou f®minin dans le r®gime g®n®ral pour 

les clubs dont lõ®quipe de r®f®rence 

¶ Equipe évoluant dans une poule de 14 clubs la saison suivante : 9 points de 

pénalités en début de  saison  

¶ Equipe évoluant dans une poule de 12 clubs la saison suivante : 7 points de 

pénalités en début de  saison 

B) Seuil de r essources  

Le solde des ressources par domaine est déterminé en calculant la différence entre 

le total des ressources du club, intégrant les bonus éventuels, et la valeur du seuil 

auquel il est soumis dans le domaine considéré en fonction du niveau de son équipe 

de référence.  

http://www.ff-handball.org/ffhb/les-commissions/statuts-et-reglementation/documents.html
http://www.ff-handball.org/ffhb/les-commissions/statuts-et-reglementation/documents.html
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Si le solde des ressources est positif dans tous les domaines, le club a rempli son 

contrat et aucune sanction nõest prononc®e  

Si le solde est négatif dans un seul domaine, il peut être compensé par le bonus 

compl®mentaire li® ¨ lõengagement associatif.  

Si le solde est négatif dans un ou plusieurs domaines, le bonus complémentaire visés 

¨ lõarticle 28.5 ne peut compenser un solde n®gatif que dans un seul domaine.  

Si le solde est n®gatif dans un ou plusieurs domaines, et si apr¯s lõapport éventuel du 

bonus compl®mentaire vis®s ¨ lõarticle 28.5, le solde reste n®gatif dans plus dõun un 

ou plusieurs domaines, les sanctions suivantes sont prononc®es ¨ lõencontre de 

lõ®quipe de r®f®rence du club (ou ¨ lõ®quipe de plus haut niveau masculin ou 

f®minin dans le r®gime g®n®ral pour les clubs dont lõ®quipe de r®f®rence. 

a- Solde négatif inférieur ou égal à 2 5 points dans un seul domaine  

¶ Equipe évoluant dans une poule de 14 clubs la saison suivante : 3 points de 

pénalités en début de  saison  

¶ Equipe évoluant dans une poule de 12 clubs la saison suivante : 2 points de 

pénalités en début de saison 
  

b- Solde négatif compris entre 26 et 5 0 points dans un seul domaine  

¶ Equipe évoluant dans une poule de 14 clubs la saison suivante : 4 points de 

pénalités  en début de  saison 

¶ Equipe évoluant dans une poule de 12 clubs la saison suivante : 3 points de 

pénalités en début de saison 

c - Solde négatif supérieur à 51 points dans un seul domaine :  

¶ Equipe évoluant dans une poule de 14 clubs la saison suivante : 5 point s de 

pénalités en début de  saison 

¶ Equipe évoluant dans une poule de 12 clubs la saison suivante : 4 points de 

pénalités en début de saison  

d- Solde négatif dans deux domaines ou plus :  

¶ Equipe évoluant dans une poule de 14 clubs la saison suivante : 6 points  de 

pénalités en début de saison  

¶ Equipe évoluant dans une poule de 12 clubs la saison suivante : 5 points de 

pénalités en début de saison  

6. RECIDIVE  

En cas de non -respect du socle de base et/ou du seuil de ressources une deuxième 

saison de suite, les sanctions prévues aux articles 29.2 et 29.3 sont doublées.  
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7. CONTESTATION DES DECISIONS  

Les décisions de la commission nationale des statuts et de la régl ementation, en 

matière de Contribution Mutualisée des Clubs au Développement, sont susceptibles 

de r®clamation devant la commission r®gionale dõexamen des r®clamations et 

litiges, qui pourra, en cas de pr®sentation dõ®l®ments nouveaux, , réformer en tout 

ou partie les sanctions prévues aux articles 29.2 et 29.3.  
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LICENCES ET MUTATIONS 

1. LICENCES 

Ÿ Suivant le règlement de la Fédération Française de Handball  

31. Catégories de licences  

31.1 La FFHB délivre 4 catégories de licences (Joueur, Dirigeant, Blanche et 

International), de caractéristiques différentes, selon la situation du postulant. Ces 

licences peuvent être délivrées avec des mentions distinctes. Chaque licence, avec 

sa mention, pe rmet dõacc®der ¨ certaines fonctions. 

31.2 Sauf dispositions contraires spécifiques (licence blanche - licence joueur 

mention corporative, licence joueur -loisir), une même personne ne peut être titulaire 

de plusieurs licences.  

31.3 En cas dõinfraction aux dispositions relatives à la capacité que confère la 

possession dõune licence, lõune des sanctions pr®vues ¨ lõarticle 22 Annexe 7 du 

règlement disciplinaire fédéral est appliquée.  

31.4  Le tableau suivant décrit les principales prérogatives que confèrent l es licences 

d®livr®es par la FFHB. Il est ®tabli pour information et sous r®serve de lõappr®ciation, 

en cas de litige, de la commission des r®clamations et litiges et du jury dõappel. 
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32. Licence joueur  

32.1 Principe  

Le titulaire dõune licence joueur peut :  

ñ prendre part au jeu, en ou hors compétition, selon la mention attachée à la 

licence,  

ñ arbitrer toute rencontre, sauf pour les licences mention « Événementiel » et « 

Avenir », 

ñ remplir toute fonction officielle dans le cadre des épreuves organisées  par la FFHB, 

ses ligues, ses comités, sauf pour la licence mention « Événementiel » et «Avenir »,  

ñ exercer toute fonction dõencadrement au sein dõun club, sauf pour la licence 

mention « Événementiel » et « Avenir »,  

ñ exercer une fonction dirigeante, si le titulaire de la licence est majeur et sauf pour 

les mentions « Événementiel » et « Avenir ».  

La catégorie de licence « Joueur » est divisée en 2 sous catégories : la licence  

« joueur compétitive » et la licence « joueur non -compétitive ». Elle peut êtr e délivrée 

avec diverses mentions.  

32.2 Licence joueur compétitive  

Pour obtenir la d®livrance dõune licence joueur en pratique comp®titive, toute 

personne doit fournir un certificat médical attestant l'absence de contre -indication à 

la pratique du handball  en compétition, dans les conditions fixées par les articles 9 à 

11 du règlement médical.  

Sõagissant sp®cifiquement des arbitres, le certificat m®dical de non contre-indication 

devra respecter les dispositions des articles 29 à 31 du Règlement médical de l a 

FFHB. 

32.2.1 Licence joueur  

Sous réserve du respect des conditions de participation à un championnat (âges, 

qualificationsé), la possession de la licence joueur, sans mention, autorise la 

participation au jeu dans toutes compétitions organisées par la FF HB, ¨ lõexception 

des compétitions corporatives.  

32.2.2 Licence joueur mention corporative  

La possession de la licence « Joueur » mentio n ç Corporative è nõautorise la 

participation au jeu que dans les compétitions corporatives organisées par la FFHB.  

La licence corporative nõest pas soumise au r®gime des mutations. 

Une m°me personne peut °tre titulaire dõune licence « joueur » mention corporative 

et dõune licence ç joueur è sans mention. 

32.2.3 Joueur indépendant  

La licence « joueur» peut être délivrée à t itre « indépendant », c'est -à -dire à une 

personne qui nõest pas membre dõun club affili® ¨ la F®d®ration. 
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Le titulaire de cette licence est membre de la Fédération, admis à titre individuel.  

La ligue, sur le territoire de laquelle il réside effective ment, est seule habilitée à lui 

délivrer cette licence spécifique. La justification de r ésidence doit se fonder sur des 

documents officiels probants.  

Il peut postuler à un poste de responsabilité de nature élective dans une instance  

départementale, régionale ou nationale.  

Il peut opter pour un club de son choix ¨ nõimporte quel moment de la saison et 

solliciter une licence de son choix (joueur ou dirigeant) , dans le respect des règles de 

mutation, et doit notamment acquitter le montant de la mutation  correspondante.  

Il peut également se voir délivrer une licence blanche pour le club de son choix.  

32.3 Licence joueur non -compétitive  

32.3.1 Les licences délivrées pour la pratique non -compétit ive sont soumises au 

régime des mutations dans les conditions fix®es par lõarticle 60 des pr®sents 

règlements.  

32.3.2 Elles ne permettent, en aucun cas, la participation à une épreuve ressortant 

du cadre compétitif.  

32.3.3 Les bordereaux individuels sont utilisés pour la pratique  non -compétitive, à 

lõexclusion des licences événementielles qui sont recensées sur des bordereaux 

collectifs.  

32.3.4 Licence joueur loisir  

Elle est attribuée à un pratiquant, âgé de 16 a ns et plus, qui participe à des 

rencontres, ne donnant pas lieu à un classement officiel ni à  lõattribution dõun titre. 

Dans le cas de ceux qui sont d®j¨ titulaires dõune licence de la Fédération française 

du sport adapté ou de la Fédération française handisport, seules l es parts du fonds 

pour lõemploi et de lõassurance en responsabilit® civile sont dues. 

Elle n®cessite la production dõun certificat m®dical attestant l'absence de contre -

indication à la pratique du handball.  

Elle est admise pour remplir une fonction dõencadrement (entra´ner, manageré) et 

pour arbitrer au sein dõun club. 

Elle ne peut pas être pris e en compte pour satisfaire l es exigences de la Contribution 

mutualisée des clubs au développement.  

Une m°me personne peut °tre titulaire dõune licence « joueur compétitive » dans un 

club et dõune licence ç joueur loisir è dans un autre club. Dans ce cas, la contribution 

aux exigences de la CMCD ne pourra être prise en c ompte quõen faveur du club 

dans lequel cette personne est titulaire de la licence compétitive.  

32.3.5 Licence joueur avenir  

Elle est attribuée :  

ñ aux jeunes pratiquants de moins de 12 ans,  

ñ aux jeunes pratiquants de 12 ¨ 15 ans d®j¨ titulaires dõune licence de lõUnion 
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Nationale du Sport Scolaire au titre de la saison en cours,  

ñ aux jeunes pratiquants de moins de 16 ans d®j¨ titulaires dõune licence de la 

Fédération française du sport adapt é ou de la Fédératio n française handisport 

(dans ce cas seules les parts du fonds pour lõemploi et de lõassurance en 

responsabilité civile sont dues), qui exercent une activité non -compétitive handball  

durant une saison au sein dõun club ou sous lõ®gide dõune structure fédérale. Elle 

autorise la participation à des tournois amicaux, à diverses épreuves de promotion, 

relevant dõune pratique non-compétitive, qui nõest pas finalis®e par un classement 

ou lõobtention dõun titre. 

Elle n®cessite la production dõun certificat médical attestant l'absence de contre -

indication ¨ la pratique du Handball, ou ®ventuellement dõun certificat médical 

attestant l'absence de contre -indication ¨ la pratique dõune activit® physique ou 

sportive.  

32.3.6 Licence joueur événementiel le 

La licence événementielle est attribuée aux prati quants qui participent à une ou 

plusieurs manifestations organisées par un club aff ili® (dont lõorganisation a ®t® 

autorisée par une instance fédérale), un comité ou une ligue.  

Elle concerne tous les âges  et ne peut °tre d®livr®e quõune seule fois par saison. 

Elle peut °tre utilisable plusieurs fois au cours dõune m°me saison, uniquement dans 

le cadre de manifestations de promotion de lõactivit® 

Elle ne permet pas dõexercer des fonctions dõarbitre ou des fonctions dirigeantes.  

32.4 Changement de nature dõune licence joueur 

Au cours dõune m°me saison, seules les conversions dõune pratique non-compétitive 

vers une pratique compétitive sont autorisées. Dans tous les cas, le coût de 

lõassurance, attach® ¨ la nature et au type de la licence délivrée, est supporté par 

le licencié concerné.  

33. Licence dirigeant  

33.1 Principe  

Le titulaire dõune licence dirigeant peut : 

ñ exercer une fonction dirigeante si le titulaire de la licence est majeur,  

ñ remplir toute fon ction officielle dans le cadre des épreuves organisées par la FFHB, 

ses ligues, ses comités,  

ñ exercer toute fonction dõencadrement (entra´ner, manageré) au sein dõun club, 

sauf pour la licence mention « dirigeant indépendant ».  

Il ne peut en aucun cas pre ndre part au jeu, sous quelque forme que ce soit 

(entra´nement, loisiré). 

La d®livrance dõune licence joueur comp®titive, la m°me ann®e, rend la licence 

dirigeant caduque.  
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La production dõun certificat m®dical nõest pas exig®e sauf si le titulaire de la licence 

dirigeant souhaite arbitrer, auquel cas sa licence est requalifiée « joueur ».  

La d®livrance, la m°me ann®e, dõune licence joueur comp®titive ou dõune licence 

joueur loisir rend la licence dirigeant caduque.  

33.2 Licence dirigeant  

Pour obtenir une li cence dirigeant il faut être âgé de 18 ans ou plus.  

33.3 Licence jeune dirigeant  

Une licence Jeune dirigeant peut être délivrée à des jeunes de moins de 18 ans, 

dans le cadre d®fini ¨ lõarticle 37 des pr®sents r¯glements. Le titulaire dõune telle 

licence ne peut être élu en tant que dirigeant.  

33.4 Licence dirigeant indépendant  

La licence « dirigeant » peut être délivrée à titre « indépendant », c'est -à-dire à une 

personne qui nõest pas membre dõun club affili® ¨ la F®d®ration. 

Le titulaire de cette licenc e est membre de la Fédération, admis à titre individuel.  

Il peut postuler à un poste de responsabilité de nature élective dans une instance 

départementale, régionale ou nationale. Dans ce cas, la ligue, sur le territoire de 

laquelle il réside effectivement , est seule habilitée à lui délivrer cette licence 

spécifique. La justification de résidence doit se fonder sur des documents officiels 

probants.  

Il ne peut assumer une responsabilit® quelconque au sein dõun club. 

Il peut opter pour un club de son choix à nõimporte quel moment de la saison et 

solliciter une licence de son choix (joueur ou dirigeant).  

Sõil avait d®j¨ ®t® titulaire dõune licence ç joueur è, le titulaire dõune licence mention  

« dirigeant indépendant » qui sollicite une licence « joueur » est soumis aux 

procédures de mutation et doit notamment acquitter le montant de la mutation 

correspondante. Cela est ®galement valable sõil sollicite une licence dirigeant puis 

reprend le statut de joueur au cours de la même saison.  

Sõil nõa pas ®t® titulaire dõune licence joueur la saison pr®c®dente, une licence de 

type A est délivrée.  

34. Licence blanche  

34.1 Principe  

La licence blanche est délivrée à une personne possédant déjà une licence  « 

joueur » (y compris « joueur indépendant) ou « dirigeant » (hors d irigeant 

ind®pendant), dans un autre club ou structure (appel® ici ç club dõorigine è ou ç 

structure dõorigine è). 

Pour obtenir une licence blanche, il faut être âgé de plus de 16 ans.  



 

 31 

 

Une licence blanche peut toutefois être délivrée à des jeunes arbitres de 14 ans et 

plus, r®f®renc®s et valid®s comme tels dans Gestõhand, ayant mut® comme joueur 

et désirant continuer à arbitrer pour le club quitté.  

La licence blanche est délivrée après accord du président du club (ou section) ou 

de la structure dõorigine. Elle nõest valable que pour une saison et au plus tard 

jusquõau 15 septembre de la saison suivante. Elle est renouvelable. 

34.2 Fonctions  

34.2.1  

a) Sans incidence sur les fonctions exerc®es dans son club dõorigine, le titulaire dõune 

licence blanche peut, au bénéfice du club dans lequel il possède cette licence :  

ñ exercer toute fonction dõencadrement (entra´ner, manageré) au sein du club, 

ñ exercer toute fonction au sein des instances dirigeantes du club si le titulaire de la 

licence est majeur,  

ñ arbitrer  toute rencontre sõil r®pond aux exigences relatives ¨ la fonction, 

ñ remplir toute fonction officielle dans le cadre des épreuves organisées par la FFHB, 

ses ligues, ses comités.  

b) Une licence blanche d®livr®e au titulaire dõune licence ç joueur ind®pendant » ne 

lõautorise quõ¨ exercer des fonctions dõencadrement (entra´ner, manageré) aux 

niveaux régional et départemental.  

34.2.2  

1) Sous r®serve de lõapplication des dispositions des alin®as suivants, le titulaire dõune 

licence blanche ne peut pas prendre  part au jeu au bénéfice du club dans lequel il 

possède cette licence.  

2) Le licenci® auquel le club dõorigine nõoffre aucune possibilit® de pratique 

comp®titive, au regard de son ©ge ou de son sexe, peut recevoir lõautorisation 

dõ®voluer dans une ®quipe du club dans lequel il est qualifié en licence blanche, 

quel que soit le niveau de jeu, et en ®tant consid®r® comme titulaire dõune licence 

de type A. La procédure de délivrance de cette autorisation est fixée par une 

circulaire spécifique de la commission nationale des statuts et de la réglementation. 

Dans lõhypoth¯se o½ lõint®ress® souhaite int®grer d®finitivement le club dans lequel il 

est qualifié en licence blanche, en optant pour le statut de joueur, il est assujetti aux 

procédures réglementaires de mu tation, avec maintien de la licence A.  

3) Une licence blanche peut également être délivrée à des étudiants qui, dans le 

cadre de leur cursus, sont amen®s ¨ sõ®loigner de leur lieu dõ®tudes habituel pour 

une période supérieure à trois mois, rendant contraig nante la pratique du Handball 

dans le club dõorigine. Cette licence blanche est d®livr®e sur justificatif, apr¯s 

accord du pr®sident du club (ou section) dõorigine et nõest valable que pour la 

dur®e de lõ®loignement. Elle nõest pas renouvelable dõune saison sportive sur lõautre. 

Quel que soit le niveau de jeu, le titulaire de cette licence est considéré comme 

titulaire du m°me type de licence que dans son club dõorigine. 
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La procédure de délivrance de cette licence est fixée par une circulaire spécifique 

de la commission nationale des statuts et de la réglementation.  

34.2.3 La possession dõune licence blanche permet dõ°tre d®l®gu® officiel du 

deuxi¯me club aux diff®rentes assembl®es g®n®rales ¨ condition de ne pas lõ°tre 

®galement pour le club dõorigine. 

34.2.4 Le titulaire d'une licence blanche ne peut être élu au sein d'une instance 

fédérale (Fédération, ligue ou comité) qu'au titre d'un seul des deux clubs dans 

lesquels il est licencié, et dans une seule de ces instances.  

34.3 Contribution mutualisée des cl ubs au développement  

Le licencié concerné peut remplir les exigences de la Contribution mutualisée des 

clubs au développement correspondantes en faveur du club dans lequel il est 

licencié en licence blanche (seuil de ressources uniquement), aux conditions 

expresses de ne pas °tre d®j¨ comptabilis® pour son club dõorigine et dõen avoir fait 

la demande auprès de la structure gérant la CMCD du club dans lequel il est 

licencié en licence blanche. Il ne peut toutefois pas être pris en compte dans le 

socle de bas e des domaines techniques, arbitrage et jeunes arbitres.  

Dans lõhypoth¯se o½ le licenci® concern® cumule deux ou plusieurs fonctions au 

profit de clubs différents, il est comptabilisé au titre des exigences de la Contribution 

mutualisée des clubs au dévelo ppement pour son club dõorigine. 

34.4 Sanctions disciplinaires  

Les sanctions disciplinaires encourues par le titulaire dõune licence blanche 

sõappliquent ¨ lõactivit® exerc®e dans les deux clubs. 

35. Licence joueur international  

Une licence « Joueur intern ational » est délivrée aux joueurs de nationalité française, 

s®lectionn®s en £quipes de France, et qui ne sont pas titulaires dõune licence 

d®livr®e par la FFHB. Cette licence nõautorise pas la participation aux comp®titions 

organisées par la FFHB. Elle pe rmet de jouer au sein dõune £quipe de France de 

handball. Le titulaire dõune licence ç Joueur international è nõest pas membre dõun 

club affilié à la Fédération.  

Il est membre de la F®d®ration, admis ¨ titre individuel. Cette licence nõest pas 

soumise aux dispositions relatives ¨ lõ®tablissement des licences et aux mutations. Elle 

est d®livr®e automatiquement ¨ tout joueur(se) qui nõest pas licencié(e) de la FFHB, 

dès lors quõil(elle) est s®lectionn®(e) en ®quipe de France. Elle est valable jusquõ¨ la 

fin d e la saison administrative pour lequel le joueur est sélectionné.  

36. Âges  

36.1 Définition  

Lõ©ge sportif est lõ©ge du joueur (de la joueuse) calculé du 1er janvier au 31 

décembre inclus de la saison administrative pour laquelle  la licence est établie. Il est 

identique pour une saison sportive ¨ lõ©ge ç scolaire è pour une ann®e scolaire. 
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(Par exemple, pour un joueur né en janvier ou en décembre 1998 : 2014-1998 = 16 ans pour 

toute la saison 2014 -2015. Dès lors, ce joueur ne pour ra pas participer en 2013 -2014 aux 

compétitions de « plus de 16 ans »).  

36.2 D®termination des cat®gories dõ©ge 

36.2.1 Lõassembl®e g®n®rale de la FFHB d®termine lõamplitude des ©ges qui est 

rattachée aux diverses compétitions organisées par elle -même, ses ligues et ses 

comités.  

36.2.2  ë lõint®rieur des amplitudes d®finies, les assembl®es g®n®rales des ligues et 

des comités ont la possibilité de répartir plusieurs niveaux de compétitions. Toutefois :  

ñ aucune compétition ne pourra concerner les moins de 8 a ns, 

ñ aucune comp®tition ne pourra concerner plus de 3 ann®es dõ©ge jusquõaux 

compétitions « moins de 18 ans » inclus.  

En comp®titions d®partementales jeunes, le bureau directeur dõun comit® pourra 

autoriser des joueurs(euses) de la derni¯re ann®e dõ©ge dõune catégorie à évoluer 

dans la catégorie supérieure (ex. : joueurs(euses) de 14 ans en moins de 18 ans, ou 

joueurs(euses) de 11 ans en moins de 15 ans). La convocation de ces joueurs(euses) 

dans des sélections départementales, régionales ou nationales ne pourra pas 

donner lieu à une demande de report.  

En comp®titions r®gionales jeunes, le bureau directeur dõune ligue pourra, sur 

proposition de lõETR, autoriser des joueurs(euses) ¨ potentiel de la derni¯re ann®e 

dõ©ge dõune cat®gorie ¨ ®voluer dans la cat®gorie supérieure (ex : joueurs(euses) 

de 14 ans en moins de 18 ans). La convocation de ces joueurs(euses) dans des 

sélections départementales, régionales ou nationales ne pourra pas donner lieu à 

une demande de report.  

En compétition nationale jeunes, la co mmission nationale dõorganisation des 

comp®titions pourra, sur proposition dõune ETR, autoriser des joueurs(euses) de 14 ans 

à fort potentiel à évoluer dans la catégorie moins de 18 ans, après enregistrement 

dans Gestõhand. La convocation de ces joueurs(euses) dans des sélections 

départementales, régionales ou nationales ne pourra pas donner lieu à une 

demande de report.  

36.2.3 Dans le cadre du projet territorial, les ann®es dõ©ge des comp®titions 

départementales et régionales doivent être harmonisées.  

36.2.4  Pour les moins de 11 ans, lõoffre de pratique peut reposer sur des comp®titions 

mixtes. 

Pour les comités, ligues, ou territoires qui évoluent en années paires, la mixité pourra 

°tre autoris®e jusquõ¨ moins de 12 ans. 

Au niveau départemental, la pratiqu e mixte pourra °tre autoris®e jusquõen moins de 

13 ans dans le cas de joueurs(euses) très isolé(e)s, à condition que soit organisée en 

parallèle une pratique régulière spécifiquement féminine..  

36.2.5  Les joueuses de 16  ans et les joueurs de 16 ans, inscr it(e)s sur les listes des pôles 

Espoirs peuvent être autorisé(e)s à évoluer en compétition nationale adulte et 
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régionale adulte, après accord conjoint de la DTN et de la commission médicale 

nationale.  

36.2.6 Les joueuses de 16 ans inscrites sur les listes des pôles Espoirs, ou à potentiel, 

peuvent être autorisées à évoluer en compétition nationale adulte, sur proposition 

de lõETR, sans avis m®dical suppl®mentaire, et apr¯s enregistrement dans Gestõhand. 

La co nvocation de ces joueuses dans des sélections départementales, régionales ou 

nationales ne pourra pas donner lieu à une demande de report.  

36.2.7 Les joueuses de 16 ans inscrites sur les listes des pôles ou à potentiel peuvent 

être autorisées par le bureau  directeur de la Ligue à évoluer en compétition 

r®gionale adulte sur proposition de lõETR, sans avis m®dical suppl®mentaire. La 

convocation de ces joueuses dans des sélections départementales, régionales ou 

nationales ne pourra pas donner lieu à une demand e de report.  

36.2 8 Les joueuses de 16 ans et les joueurs de 16 ans, dont le nombre est inférieur ou 

®gal ¨ cinq, dans un club ne poss®dant pas dõ®quipe leur permettant dõ®voluer 

dans leur amplitude dõ©ge, peuvent °tre autoris®(e)s ¨ ®voluer en comp®tition 

régionale ou départementale adulte, après accord du médecin fédéral régional ou, 

par d®l®gation, du m®decin f®d®ral d®partemental, et sous r®serve de lõaccord de 

la commission dõorganisation des comp®titions concern®e. 

Pour les compétitions techniques pré paratoires à la formation des équipes 

nationales, les âges sont définis par la direction technique nationale en accord avec 

la commission médicale.  

36.2.9 Pour les compétitions techniques préparatoires à la formation des équipes 

nationales, les âges sont  

 

37. Délégation de tâches et missions à un mineur  

La FFHB, ses ligues, ses comités et ses clubs, peuvent confier la direction de 

rencontres ¨ des licenci®s mineurs. Ces initiatives sõinscrivent dans le cadre dõun 

projet de formation, notamment, dans le pla n de formation des jeunes arbitres. De la 

même manière, des licenciés mineurs peuvent être amenés à remplir des tâches 

dõencadrement de lõactivit® (manag®rat, administration, tenue de la table de 

marque, conduite dõanimationsé). 

Dans tous les cas, ces op®rations ne peuvent °tre r®alis®es que sous le tutorat dõun 

adulte licenci®, d®sign® par lõinstance comp®tente (FFHB, ligue, comit® ou club). 
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ÉTABLISSEMENT DES LICENCES 

38. Spécificités  

Une autorisation parentale est exigée pour les demandes de licences (création ou 

renouvellement) intéressant des enfants mineurs, au moment du dépôt du dossier. 

Toute demande de licence ne préjuge pas du type de licence délivrée.  

39. Délai de validité  

Il est possible dõ®tablir et de renouveler des licences ¨ partir du 1er juin, sous réserve 

dõaffiliation ou de r®-affiliation préalable du club.  

ë lõexception des licences ç joueur è mention ç ®v®nementiel è, une licence est 

valable de la date de qualification jusquõ¨ son renouvellement, et de toute faon 

avant la date du prem ier match officiel auquel participe lõint®ress® la saison 

suivante, sous réserve des dispositions spécifiques relatives aux joueurs et/ou 

entraîneurs étrangers (voir articles 45 et 59 des présents règlements).  

La validité administrative ne saurait cependan t dépasser le 15 septembre de la 

saison suivante, pour tous les types de licences.  

En aucun cas, la pr®sentation dõun certificat m®dical ne peut °tre consid®r®e 

comme la volont® dõadh®sion ¨ un club. Un licenci®, saison n, qui nõa pas renouvel® 

sa licence pour la saison n+1, peut opter pour le club de son choix pour la saison 

n+2, sans mutation.  

40. Modalités de saisie  

Le club saisit directement par la procédure informatique les demandes de licences 

de son club, édite les bordereaux correspondants et, dans le cas de création, 

apporte la preuve de lõ®tat civil des postulants aux moyens des documents reconnus 

par les textes l®gislatifs en vigueur (pour les ressortissants ®trangers, la copie dõun 

document officiel justifiant leur nationalité devra accompagner l es documents 

®nonc®s ¨ lõarticle 45 des pr®sents r¯glements). Il adresse ou d®pose ¨ la ligue ces 

bordereaux signés par le licencié ou son représentant légal attestant avoir pris 

connaissance des garanties propos®es par le contrat dõassurance f®d®ral et 

at testant avoir pris connaissance de ses droits relatifs à la législation Informatique et 

libertés, accompagnés des paiements correspondant au prix des licences et des 

contributions au fonctionnement tels quõils ont ®t® adopt®s par les assembl®es 

générales d es différentes instances (fédération, ligue, comité).  

41. Modalit®s dõenregistrement 

Après vérification des dossiers, les ligues valident les licences (nature, date de 

qualification), les éditent et les retournent aux clubs avec, éventuellement, la copie 

du dossier de demande de licence. Les clubs doivent alors se conformer aux 

dispositions de la procédure informatique pour finaliser les licences (photos, 

signatureé). Les noms des licenci®s dont la qualification est contest®e, ou dont la 

demande nõest pas régulièrement établie, sont signalés aux clubs concernés. Les 
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demandes de licence de ces licenci®s doivent faire lõobjet dõun dossier conforme 

pour être enregistrées.  

42. Tarifs 

Les modèles de dossier de demande de licence et les imprimés de licences 

inform atiques sont fournis aux ligues par la FFHB.  

Le prix de la licence pour chacune des cat®gories dõ©ge est fix® chaque ann®e par 

lõassembl®e g®n®rale f®d®rale et publi® dans le Guide financier. 

Le paiement des licences par les ligues à la FFHB est effectué d ans le cadre du 

dispositif de mensualisation mis en place, la régularisation intervenant en fin de 

saison en fonction du nombre de licenciés.  

43. Qualification  

43.1 Principe  

Pour prendre part à une rencontre organisée par la FFHB (ou ses organes 

déconcentr és) ou la LNH, en tant que joueur, il faut que le licencié soit qualifié.  

43.2 Délais (hors HB ProD2, LFH et LNH) 

43.2.1 Point de départ  

Le délai de qualification du licencié court à compter de la plus tardive des dates 

suivantes :  

ñ saisie dans Gestõhand  : date dõenvoi du dossier complet (cachet de la poste 

faisant foi) ou dõenregistrement dõarriv®e, en cas de d®p¹t au si¯ge de lõinstance 

concernée.  

43.2.2 Délai sans procédure de mutation  

Sous r®serve dõavoir respect® scrupuleusement les dispositions relatives à la création 

ou au renouvellement de licence, si aucune irrégular it® nõappara´t, le licenci® est 

qualifié, selon sa situation antérieure, dans les délais mentionnés ci -après :  

ñ création de licence : 24 heures ;  

ñ renouvellement de licence au sein dõun m°me club : 24 heures ; 

ñ changement de cat®gorie de licence au sein dõun m°me club : 24 heures. 

Ainsi la date de qualification sõobtient en ajoutant un jour à la plus tardive des dates 

mentionnées en 43.2.1.  

(Exemple : Date dõenvoi ou de d®p¹t ou de saisie : 15 septembre  - Date de 

qualification : 15 + 1 = 16 septembre).  

Cette date de qualification est la seule à prendre en compte pour une participation 

à une comp®tition, elle ne saurait donc faire lõobjet dõune interprétation sur les délais 

prévus par  les textes réglementaires (Exemple : si la  date de qualification tombe un 

dimanche, le joueur ne saurait participer à une compétition le samedi)  

43.2.3 Délai avec une procédure de mutation  
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Le délai de qualification pour le nouveau club est de cinq jours.  

Le délai de qualification tient compte dans son calcu l de la date dõenvoi (cachet 

de la poste faisant foi) ou dõenregistrement ¨ la ligue, ou de saisie dans Gestõhand. 

Ainsi, la date de qualification sõobtient en ajoutant quatre jours à la plus tardive des  

dates mentionn®es en 43.2.1. (Exemple : Date dõenvoi ou de d®p¹t ou de saisie : 15 

avril - date de qualification : 15 + 4 = 19 avril).  

Cette date de qualification est la seule à prendre en compte pour une particip ation 

à une compétition, elle ne saurait donc faire lõobjet dõune interpr®tation sur les d®lais 

prévus par les textes réglementaires (Exemple : si la date de qualification tombe un 

dimanche, le joueur ne saurait participer à une compétition le samedi).  

43.3 Sanctions  

Si un joueur non qualifié à l a date dõune rencontre y prend part, le match est perdu 

par p®nalit® pour lõ®quipe concern®e. 

44. Licences multiples  

44.1 Il est interdit ¨ une m°me personne dõ°tre titulaire de plusieurs licences, sauf en 

application des dispositions relatives à la licenc e « joueur » mention « corporative » 

(article 32.2.2), à la licence « blanche » (article 34.2.2) et à la licence « joueur loisir » 

(article 32.3.4).  

44.2 Toute demande de mutation signée est assimilée à une licence.  

44.3 Toute infraction est sanctionnée co nform®ment aux dispositions de lõarticle 22 

Annexe 7 du règlement disciplinaire fédéral.  

44.4 Un joueur, dans une même saison, ne peut jouer en France (métropole et Outre -

mer) et ¨ lõ®tranger quõ¨ la condition expresse dõavoir satisfait aux obligations dõun 

transfert international.  

45. Joueur étranger en pratique compétitive  

45.1 Principe  

Lorsquõelle est d®livr®e ¨ un ®tranger, la licence joueur en pratique comp®titive 

(sans mention) est caractérisée, UE, E ou JE, selon les dispositions du présent article.  

Le titulaire dõune licence caract®ris®e UE dispose des m°mes pr®rogatives quõun 

licencié de nationalité française (licence sans caractéristique).  

Lõattribution dõune premi¯re licence est de la comp®tence de la commission 

nationale des statuts et de la régl ementation pour les joueurs et joueuses étrangers 

de 17 ans et plus.  

45.2 Licences délivrées aux ressortissants communautaires et assimilés  

45.2.1 Pour les ressortissants de lõun des £tats suivants : Allemagne ; Andorre ; Autriche 

; Belgique ; Chypre ; Dan emark ; Espagne ; Estonie ; Finlande ; Grèce ; Hongrie ; 

Irlande ; Islande ; Italie ; Lettonie ; Liechtenstein ; Lituanie ; Luxembourg ; Malte ; 
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Monaco ; Norvège ; Pays -Bas ; Pologne ; Portugal ; République tchèque ; Royaume -

Uni ; San Marin ; Slovaquie ; S lovénie ; Suède ; Suisse  

La licence délivrée est caractérisée UE.  

Le renouvellement de ces licences est de la compétence de la commission 

régionale concernée.  

45.2.2 Pour les ressortissants de lõun des nouveaux £tats adh®rents ¨ lõUnion 

européenne : Bulgar ie ð Roumanie ð Croatie.  

1) Pour un statut amateur, la demande de licence présentée à la FFHB entraîne 

automatiquement lõattribution dõune licence caract®ris®e UE (dans les conditions 

définies aux articles 41 et 56 des présents règlements).  Le renouvellement de ces 

licences est de la compét ence de la commission régionale concernée.  

2) Pour un statut professionnel, la demande de licence présentée à la FFHB entraîne 

la d®livrance dõune licence caract®ris®e UE (dans les conditions d®finies aux articles 

41, 56 et 71 des présents règlements) à la condition expresse que la demande soit 

accompagnée :  

ñ dõune carte de s®jour temporaire mention ç salarié » (toute activité salariée ou 

exclusivement pour la pratique du handball), ou de tout document délivré  par 

lõadministration comportant une autorisation provisoire de travail, en cours de 

validité ;  

ñ dõun contrat de travail de joueur de handball conforme à la réglementation 

française en la matière. La CNCG, le cas échéant la C NACG, émet un avis en vue 

de l a qualification du joueur.  

Dans chaque cas, la qualification des intéres s®s ne peut intervenir quõapr¯s 

fourniture de lõensemble des documents demand®s et est délivrée pour la durée de 

lõautorisation administrative pr®sent®e. 

Le renouvellement de ces licen ces est de la compét ence de la commission 

nationale des statuts et de la réglementation.  

45.2.3 Pour les ressortissants des pays suivants :  

ñ Pays concern® par un accord dõassociation : Turquie 

ñ Pays concernés par un accord de coopération : Maroc ; Algéri e ; Tunisie 

ñ Pays concernés par un accord de partenariat et de  coopération : Ukraine ; Russie; 

Moldavie ; Kazakhstan ; Kirghizstan ; Géorgie ; Arménie ; Azerbaïdjan ; Ouzbékistan  

ñ Pays concernés par un accord de stabilisati on et dõassociation : Albanie ; 

Macédoine ; Monténégro  

ñ Pays concern®s par lõaccord de partenariat avec les pays Afrique, Caraïbes, 

Pacifique, dit accord de Cotonou : Antigue et Barbu de ; Angola ; Barbade ; Burkina 

Faso ; Burundi ; Bénin ; Bahamas ; Botswana ; Belize ; République Centr africaine ;  

Congo ; C¹te dõIvoire ; ċles Cook ; Cameroun ; Cap -Vert ; RD Congo ; Djibouti ; 

République Dominicaine ; Érythrée ; Éthiopie ; Fidji ; Micronésie ; Gabon ; Guinée  

équatoriale ; Ghana ; Gambie ; Guinée ; Guinée Bissau ; Guyane ; Haïti ; Jamaïque  ; 
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Kenya ; Kiribati ; Comores ; St -Kitts et Nevis ; Libe ria ; Lesotho ; Iles Marshall ; 

Madagascar ; Mali ; Mauritanie ; Maurice ; Malawi ; Mozambique ; Namibie ; Niger ;  

Nigeria ; Nauru ; Niue ; Pap. Nouv. Guinée ; Palau ; Rwanda ; Îles Salomon ; 

Seychell es ; Soudan ; Sierra Leone ; Sénégal ; S uriname ; Sao Tomé e Principe ; 

Swaziland ; Tchad ; Togo ; Tonga ; Trinité et Tobago ; Tuvalu ; Tanzanie ; Ouganda ; 

Vanuatu ; Dominique ; Grenade ; Sainte -Lucie ; Samoa ; St-Vinc. et Grenad. ; Afrique 

du Sud ; Zambi e ; Zimbabwe.  

1) Pour un statut amateur, la demande de licen ce présentée à la FFHB entraîne 

automatiquement lõattribution dõune licence caract®ris®e E (dans les conditions 

définies aux articles 41, 56 et 70 des présents règlements), sous réserve de la 

production dõun titre de séjour en cours de validité.  

Le renouvellement de ces licences est de la compét ence de la commission 

nationale des statuts et de la réglementation.  

2) Pour un statut professionnel, la demande de licen ce présentée à la FFHB entraîne  

la d®livrance dõune licence caract®ris®e UE (dans les conditions définies aux articles 

41, 56 et 70 et 71 des présents règlements) à la conditi on expresse que la demande 

soit accompagnée :  

ñ dõune carte de s®jour temporaire mention ç salari® è (toute activité salariée ou 

exclusivement pour la pratique du handball), ou de tout document délivré par 

lõadministration comportant une autorisation provisoire de travail, en cours de 

validité,  

ñ dõun contrat de travail de joueur de handball conforme ¨ la r®glementation 

française en la matière.  

La CNCG, le cas échéant la CNACG, émet un avis en vue de la qualification du 

joueur. Dans chaque cas, la qualification des int®ress®s ne peut intervenir quõapr¯s 

fourniture de lõensemble des documents demand®s et est d®livr®e pour la durée de 

lõautorisation administrative pr®sent®e. Le renouvellement de ces licences est de la 

compétence de la commission nationale des statuts et de la réglementation.  

45.3 Licences délivrées aux ressortissants de tous les autres pays non visés 

précédemment  

La demande de licence pr®sent®e ¨ la FFHB entra´ne la d®livrance dõune licence 

caractérisée E. En cas de transfert international, elle doit respecter les conditions 

d®finies ¨ lõarticle 59.4 des pr®sents r¯glements. 

Un joueur étranger, de 18 ans  et plus, hors UE ou assimil®, et non d®j¨ titulaire dõune 

licence JE, ne peut recevoir une licence de la FFHB, lors dõune cr®ation, dõun 

renouvellement ou dõune mutation, quõ¨ la condition expresse de fournir : 

ñ une carte de séjour officielle (temporaire  ou de résident),  

ñ ou tout document d®livr® par lõadministration, en cours de validit®, autorisant le 

demandeur à séjourner et/ou travailler sur le territoire national.  



 

 40 

 

Dans chaque cas, la qualification des int®ress®s ne peut intervenir quõapr¯s 

fourniture de lõensemble des documents demand®s et est d®livr®e pour la dur®e de 

lõautorisation administrative pr®sent®e. 

45.4 Licence délivrée à un jeune joueur étranger  

45.4.1 La licence joueur en pratique compétitive, sans mention, délivrée à un jeune 

joueur étr anger de moins de 17 ans (ressortissant ou non de lõUnion europ®enne) est 

caractérisée JE.  

Ce type de licence reste acquis pour les 17 ans et plus.  

45.4.2 Le titulaire dõune licence caract®ris®e JE (JEA, JEB, JEC) a les m°mes 

prérogatives que le titulaire dõune licence A, B ou C (c'est-à -dire sans 

caractéristique) mais il ne peut prétendre à la sélection en équipe de France.  

45.4.3 Lõexamen des demandes et les renouvellements de ces licences sont de la 

compétence de la ligue régionale concernée pour les joueurs de moins de 17 ans, 

de celle de la commission nationale des statuts et de la réglementation pour les 

joueurs de 17 ans et p lus. 

45.4.4 Si le titulaire dõune licence caract®ris®e JE (JEA, JEB, JEC) d®sire muter, il est 

soumis aux règles générales de mutation ; une licence JEB ou JEC lui est délivrée, 

une licence JEA sõil rel¯ve du statut professionnel (voir article 56 des pr®sents 

règlements).  

45.4.5 Un joueur ®tranger, nõayant jamais ®t® retenu dans une s®lection nationale de 

son pays dõorigine, ayant obtenu sa premi¯re licence dans un club avant lõ©ge de 

19 ans, et qui reste licencié dans ce même club pendant cinq saisons cons écutives, 

obtient une licence JEA au bénéfice de ce club.  

45.4.6 Le joueur ®tranger titulaire dõune licence caract®ris®e JE perd le b®n®fice qui 

sõy rapporte d¯s lors quõil est s®lectionn® par sa nation dõorigine. Il lui est alors d®livr® 

une licence carac térisée E. 

La double nationalit® nõentra´ne pas de modification au r®gime des licences 

attribuées, même si le joueur participe aux compétitions avec une équipe nationale 

autre que française.  

45.5 Type des licences en cas de renouvellement  

Pour lõensemble des ressortissants visés au présent article, les conditions de 

renouvellement de licence, dans un m°me club ou dans le cas dõune mutation, sont 

celles définies aux articles 41 et 56 des présents règlements.  
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45.6 Tableau récapitulatif  

 

46. Droit dõ®vocation 

Les personnes suivantes peuvent saisir le bureau di recteur de lõinstance concern®e 

pour évoquer un cas de qualification et/ou de fraude :  

ñ membres du conseil dõadministration des comités départementaux pour les 

compétitions départementales ;  

ñ membres d u conseil dõadministration des ligues régionales pour les compétitions 

régionales ;  

ñ membres du conseil dõadministration de la FFHB pour les comp®titions nationales. 

Les cas de qualification et/ou de fraude peuvent °tre ®voqu®s, m°me en lõabsence 

de récla mation, dans un délai de 30 jours à compter de la date de déroulement de 

la rencontre.  

2. MUTATIONS 

Ÿ Suivant le règlement de la Fédération Française de Handball  

49. Définition  

La mutation est lõacte administratif de changement de club. 

Tout licencié compétit if désirant changer de club est soumis au régime des 

mutations, ¨ lõexception des titulaires de licences comp®titives mention ç 

corporative ».  

Les mutations des licenci®s de moins de 13 ans doivent faire lõobjet dõune proc®dure 

informatique de mutation, sa ns que celle -ci ne donne lieu ¨ lõ®tablissement du 

dossier administratif de mutation.  

Les mutations des joueurs et joueuses relevant de HB ProD2, de la LFH ou de la LNH 

sont régies par des règlements particuliers.  

50. Caractéristiques  

50.1 Suivant la pério de à laquelle elle est demandée, une mutation est dénommée 

en période officielle ou hors période officielle. La période officielle de mutation est 
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fixée du 1er juin au 15 juillet inclus. Lorsque le 15 juillet correspond à un jour non 

ouvré, le délai est au tomatiquement repoussé au premier jour ouvré suivant  

50.2 Une mutation en période officielle et une mutation hors période officielle sont 

autorisées par saison et par licencié.  

50.3 Toute mutation hors période officielle doit être motivée par un changement de 

domicile ou de résidence imposé par une modification de la situation professionnelle 

ou du régime des études rendant contraignante la pratique du handball dans 

lõancien club. 

51. Compétences  

51.1 Lõexamen des dossiers de mutation interligues, en p®riode officielle et hors 

période, est de la compétence de la commission régionale concernée (ligue 

dõaccueil), sauf en cas dõexistence dõun contrat (comp®tence de la commission 

national e des statuts et de la réglementation).  

51.2 Lõexamen des dossiers de mutation ¨ lõint®rieur dõune m°me ligue, en p®riode 

officielle et hors période est de la compétence de la commission régionale 

concern®e, sauf en cas dõexistence dõun contrat (comp®tence de la commission 

nationale des statuts et de la réglementation).  

51.3 Lõexamen des dossiers de mutation, en p®riode officielle et hors p®riode, ¨ 

lõint®rieur dõune m°me ligue ou interligues, pour les licenci®s ®trangers de moins de 

18 ans est de la compét ence de la commission régionale concernée (ligue 

dõaccueil), sauf en cas dõexistence dõun contrat (comp®tence de la commission 

nationale des statuts et de la réglementation).  

51.4 Le traitement des dossiers de mutation quelle que soit la p®riode, ¨ lõint®rieur 

dõune m°me ligue ou interligues, des licenci®s ®trangers de 18 ans et plus, avec ou 

sans contrat, est de la compétence de la commission nationale des statuts et de la 

réglementation, sauf pour les ressortissants communautaires et assimilés figurant à 

lõarticle 45.2.1 qui rel¯vent de la commission r®gionale concern®e (ligue dõaccueil).
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52. Procédure générale  

52.1 Le club dõaccueil initialise la mutation par la proc®dure informatique. 

52.2 Lõavis de d®mission pr®renseign® est envoyé automatiquement par courrier 

électronique (sur leur boîte officielle) :  

ñ au club quitt® (la date dõenvoi dans la bo´te officielle du club est archiv®e et la 

lecture du courrier peut être vérifiée) pour signifier la démission du licencié ;  

ñ à la ligue dont dépend le club quitté ;  

ñ à la FFHB ; 

ñ ¨ la ligue du club dõaccueil ; 

ñ au club dõaccueil 

52.3 Le licencié remet à son nouveau club :  

ñ une autorisation parentale ou du représentant légal pour les mineurs ;  

ñ lõattestation sp®cifique selon le mod¯le d®livr® par les ligues sõil sõagit dõune 

licence « retour au club quitté » ;  

ñ la photocopie dõune pi¯ce officielle dõidentit® avec photo et pr®cisant sa 

nationalité.  
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52.4 Sõil sõagit dõune mutation hors p®riode, le licenci® remet ®galement ¨ son 

nouveau club, les éléments apportant la preuve de la modification de la situation 

professionnelle ou du r®gime des ®tudes, ainsi que lõattestation probante de 

nouveau domicile.  

ñ scolaires et universitaires : certificat dõinscription dans un ®tablissement 

dõenseignement (saison ®coul®e et nouvelle saison) ; 

ñ employ®s du secteur public ou assimil®s : copie de lõavis de mutation ou de 

nomination ;  

ñ employ®s du secteur priv® : certificat de travail de lõemployeur quitt® et copie de 

lõaccus® de r®ception par lõURSSAF de la d®claration pr®alable ¨ lõembauche 

établie par le nouvel employeur ;  

ñ licenci® ayant retrouv® un emploi : certificat dõinscription P¹le emploi pour la 

saison pr®c®dente et copie de lõaccus® de r®ception par lõURSSAF de la d®claration 

pr®alable ¨ lõembauche ®tablie par le nouvel employeur ; 

ñ modification de situation du conjoint : pour un licencié dont la mutation est 

motivée par une modification de la situation professionnelle du conjoint, les 

justificatifs à fournir sont ceux concern ant ce dernier ;  

ñ situation de concubinage : pour un licencié en situation de concubinage dont la 

mutation est motivée par une modification de la situation professionnelle du 

concubin, une pi¯ce justificative de stabilit® de concubinage ®manant dõun 

organ isme officiel doit également être fournie ;  

Lõattestation de nouveau domicile doit °tre valid®e par un document officiel ou, ¨ 

d®faut, par une attestation dõh®bergement ®tablie par lõh®bergeant 

accompagn®e dõun justificatif de domicile de lõh®bergeant. 

52.5 Si tout ou partie des dispositions pr®vues pour b®n®ficier dõune mutation hors 

p®riode nõest pas remplie, le licenci® concern® peut solliciter aupr¯s du club quitt® 

une lettre de non -opposition. Ce document, signé du président, précise 

expressément que l e club quitt® ne sõoppose pas ¨ la mutation du demandeur. 

Lõinstance comp®tente pour traiter le dossier de mutation prend en compte cet avis 

pour accorder la mutation.  

Lõavis de non opposition est sans objet dans le cas o½ : 

ñ le niveau de jeu concernant l e licenci® nõest plus repr®sent® au sein de son club 

dõorigine ; 

ñ lõ®quipe concern®e nõest pas autoris®e ¨ acc®der ¨ la division sup®rieure. 

Cette possibilit® nõest offerte quõaux licenci®(e)s de 17 ans et plus. Elle ne permet pas 

aux joueurs dõ®voluer dans un championnat national (y compris les championnats 

nationaux ð18 ans).  

Dans les ligues ultramarines, cette possibilit® ne permet pas dõ®voluer dans la plus 

haute division régionale.  
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52.6 Le club dõaccueil constitue un dossier qui comprend, outre les ®léments 

mentionnés aux articles 52.3 et 52.4 des présents règlements, et éventuellement à 

lõarticle 59 en cas de transfert international, la demande dõadh®sion renseign®e et 

signée par le licencié (les parents ou le représentant légal pour les mineurs) et p ar le 

responsable du club, avec le cachet du club, ainsi que le certificat médical de non 

contre -indication à la pratique du handball en compétition, et le chèque 

correspondant aux droits de mutation de la catégorie.  

52.7 Les dossiers de la compétence des commissions régionales sont adressés ou 

d®pos®s, complets, au si¯ge de la ligue dont d®pend le club dõaccueil dans un 

d®lai de quatorze jours ¨ compter de la date dõenvoi de lõavis de d®mission par 

courrier électronique.  

Le non -respect de cette disposition  rend la demande irrecevable, sauf dans 

lõhypoth¯se o½ les pi¯ces manquantes sont li®es ¨ leur d®livrance par un tiers. 

52.8 Les dossiers de la compétence de la commission nationale des statuts et de la 

réglementation ð division qualification, sont traités  selon une procédure spécifique 

fixée par une circulaire de la commission.  

Le non -respect des dispositions prévues rend la demande irrecevable, sauf dans 

lõhypoth¯se o½ les pi¯ces manquantes sont li®es ¨ leur d®livrance par un tiers. 

52.9 La décision de la  commission ayant examiné un dossier de demande de 

mutation est notifiée au club d'accueil :  

ñ directement s'il s'agit de la commission régionale de qualification  

ñ par l'intermédiaire de la ligue d'accueil s'il s'agit de la commission nationale de 

statuts  et de la réglementation.  

Si la mutation est accordée, l'instance compétente établit la licence. Une demande 

de mutation au bénéfice d'un club suppose le respect des engagements respectifs 

liant le joueur et le club quitté. La preuve du non -respect éventue l de ces 

engagements devra être apportée par le club quitté. Dans ce cas, la délivrance de 

la licence est suspendue jusquõau r¯glement du litige pour tout licenci® qui ne 

respecte pas cette disposition.  

53. Dispositions spécifiques intéressant la LFH et HB  PROD2 

53.1 Le bureau directeur, sur proposition de la commission nationale des statuts et de 

la réglementation, après consultation de la HB ProD2 et de la LFH, fixe les périodes 

de mutation concernant la Handball ProD2 et la LFH.  

53.2 Le licencié désirant  changer de club notifie sa décision selon la procédure 

d®crite ¨ lõarticle 52 des pr®sents r¯glements. 

En cas de désaccord, le club quitté doit faire part de son opposition à la mutation 

par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la commis sion 

nationale des statuts et de la réglementation dans les 48 heures qui suivent la date 

de réception de la démission par courrier électronique.  

53.3 Le club dõaccueil constitue un dossier de demande de mutation qui comprend: 
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ñ la demande dõadh®sion renseignée et signée par le licencié et par le responsable 

du club, avec le cachet du club,  

ñ le contrat du joueur (de la joueuse) sous pli confidentiel pour transmission à la 

CNCG, accompagn® de lõavenant pr®cisant si un agent sportif est ou non intervenu, 

ñ un certificat médical conforme à la réglementation en vigueur,  

ñ si la mutation concerne un ressortissant étranger : la photocopie du passeport et 

le titre de s®jour accompagn®, le cas ®ch®ant, dõune autorisation provisoire de 

travail,  

ñ éventuellement les  ®l®ments mentionn®s ¨ lõarticle 59 en cas de transfert 

international.  

54. Dispositions spécifiques à la LNH  

Les mutations des joueurs de lõ®quipe premi¯re des clubs de LNH sont traitées dans le 

cadre de la convention FFHB/LNH.  

55. Réservé 

56. Types de lic ences délivrées  

56.1 Licence A  

56.1.1 La premi¯re demande de licence donne lieu ¨ la d®livrance dõune licence de 

type A.  

Le renouvellement dõune licence de type A donne lieu ¨ la d®livrance dõune 

licence de type A. Tout licenci® dont la licence nõa pas ®t® renou velée au cours 

dõune saison est libéré de son engagement et doit, pour être qualifié da ns un club 

de son choix, signer une demande de nouvelle licence. Dans ce cas, le délai d e 

qualification est identique à celui dõune cr®ation. 

56.1.2 Une licence de  type A peut être attribuée dans l e cas o½ le demandeur dõune 

mutation revient au club quitté. Le délai minimum e ntre les deux demandes est de 9 

mois. Le club quitté est le dernier club dans lequel le demandeur était licencié.  

Exemple :  

ð saison n club A ñ> club B  

ð saison n + x club B ñ> club A  

Pour bénéficier de cette disposition, le deman deur doit joindre au dossier de 

mutation la validation par la ligue quittée de la c onformité de sa demande avec la 

réglementation en vigueur. À défaut, une licence de ty pe B est attribuée.  

Cette pr®cision figure sur lõimprim® correspondant. 

Les dispositions dites « de retour au club quitté » ne  sõappliquent pas aux mutations 

demandées entre le 1er janvier et le 31 mai.  

56.1.3 D¯s lors quõun joueur disposant dõune licence de type B dispose dõun statut 

professionnel, sa licence est transformée en licence de type A.  
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56.1.4 Lors dõune mutation ou dõun transfert international, dont la demande a été 

formulée avant le 31/12, une licence de type A est délivrée à un joueur obtenant  un 

statut professionnel.  

Cette licence est attribuée par la commission  nationale des statuts et de la 

réglementation après délivrance, par la CNCG, du statut de joueur professionnel.  

56.2 Licence B  

Si la demande de mutation ou de transfert international e st formulée entre le 1er j uin 

et le 31 décembre inclus, et sauf dispositions spécifiques (voir articles 60 à 62 des  

présents règlements), une licence de type B (B, JEB, EB ou UEB) est délivrée, sauf pour 

un joueur obtenant un statut professionnel.  

56.3 Licence C (hors HB ProD2, LFH et LNH)  

Si la demande de mutation ou de transfert international est formulée entre le 1 er 

janvier et le 31 mai inclus, et sauf dispositions spécifiques (voir articles 60 à 62 des 

présents règlements), une licence de type C (C, JE C, UEC ou EC) est délivrée.  

Cette licence ne permet pas dõ®voluer dans une comp®tition nationale ou dans une 

division permettant lõacc¯s ¨ une comp®tition nationale. 

Dans les ligues ultramarines, cette possibilit® ne permet pas dõ®voluer dans la plus 

haute  division régionale.  

Cette licence est transformée en licence de type B (B, JEB, UEB ou EB) la saison 

suivante, sauf en cas de statut de joueur professionnel accordé en application des 

articles 70 et 71 des présents règlements.  

56.4 Tableau récapitulatif  

Le tableau ci -dessous est établi à titre indicatif, le texte faisant foi :  
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MUTATIONS : SITUATIONS PARTICULIERES 

57. Circonstances spécifiques  

57.1 Jeunes  

Après étude par la commission compétente, une mutation gratuite et une licence A 

(ou JEA) peuvent être accordées aux licencié(e)s de moins de 17 ans :  

ñ ¨ la suite dõun changement de domicile des parents, si ce changement rend 

contraignante la pratique du handball dans lõancien club ; 

ñ si lõancien club nõa pas dõ®quipe la saison N (en cours) engag®e dans une 

cat®gorie dõ©ge o½ le (la) licenci®(e) peut ®voluer. Toutefois, une mutation 

effectuée en période officielle sans précision concernant cette situation particulière 

ne saurait bénéficier de ce dispositif a posteriori.  

Pour les licencié(e)s de moins de 17 ans, une mutation hors période peut être 

accord®e, m°me en lõabsence de justificatifs. Lõavis du club quitt® est joint ¨ la 

demande.  

Dans ce cas, le licenci® nõest pas autoris® ¨ ®voluer dans une comp®tition 

nationale.  

Cette disposition nõest applicable ni aux licencié(e)s fig urant sur les listes nationales 

des sportifs de haut niveau de la saison en cours, ni à c eux(celles) dans les structures 

énoncées au point 5 du présent article, ni à ceux(celles) ayant disputé  des 

rencontres avec leur club dõorigine.  

57.2 Adultes  

Après étude par la commission compétente, une mutation gratuite et une licence A 

(ou JEA) peuvent °tre accord®es aux licenci®(e)s de plus de 16 ans si lõancien club 

nõa pas dõ®quipe la saison N (en cours) engag®e en comp®tition + 16 ans. Toutefois, 

une mutation effectuée en période officielle sans précision concernant cette 

situation particulière ne saurait bénéficier de ce dispositif a posteriori.  

57.3 Arbitres  

Si un arbitre ou un jeune arbitre change de club pendant la période officielle  des 

mutations, sa fonction dõarbitre ou de jeune arbitre et ses arbitrages sont 

comptabilisés, pour la nouvelle saison, au bénéfice du club quitté. Si la mutation est 

r®alis®e hors de la p®riode officielle des mutations, sa fonction dõarbitre ou de jeune 

arbitre et ses arbitrages sont comptabilisés au bénéfice du club quitté pour la saison 

en cours et pour la suivante.  

Dans les deux cas, la fonction dõarbitre ou de jeune arbitre et les arbitrages de 

lõarbitre ou du jeune arbitre qui mute peuvent °tre comptabilisés pour le club 

dõaccueil avec lõaccord ®crit du club quitt®. 

Ces dispositions ne sõappliquent pas lorsque le licenci® concern® nõ®tait pas 

répertorié comme arbitre ou jeune arbitre au moment de la mutation.  

57.4 Centres éducatifs fermés et établisse ments pénitentiaires  
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Dans le cas où un licencié est amené à séjourner dans un centre éducatif fermé ou 

dans un établissement pénitentiaire et désire pratiquer le handball dans le cadre 

dõune ®quipe cr®®e au sein de cette institution, une licence de type A est délivrée. 

ë la sortie de cette institution et quelle que soit la p®riode de lõann®e, une licence 

de type A est d®livr®e si le licenci® d®sire retrouver son club dõorigine et une licence 

de type B si le licenci® d®sire ®voluer dans un autre club. Sõil nõ®voluait dans aucun 

club au moment de son entr®e dans lõinstitution, il b®n®ficie ¨ sa sortie dõune licence 

de type A pour tout club dans lequel il souhaite évoluer.  

57.5 Parcours de lõexcellence sportive (p¹lesé) 

D¯s lors quõil est admis dans un p¹le du Parcours de lõExcellence Sportive dont la liste 

est publiée chaque année par la DTN, un licencié qui désire effectuer une mutation 

est assujetti aux dispositions suivantes :  

ñ la demande peut °tre effectu®e d¯s la publication de la liste dõadmission par la 

ligue ou lõorganisme gestionnaire du p¹le, 

ñ avis du club quitté,  

ñ avis de la ligue gestionnaire du p¹le ou de lõorganisme gestionnaire affili® ¨ la 

FFHB, 

ñ en cas de mutation interligue : avis de la ligue quittée si celle -ci nõest pas la ligue 

gestionna ire du pôle ;  

ñ accord des parents si le(la) licencié(e) est mineur(e) ;  

ñ avis et préconisations de la DTN,  

ñ lõengagement du club dõaccueil de respecter les pr®conisations f®d®rales pour 

les licenci®s inscrits dans un p¹le du Parcours de lõExcellence Sportive.  

Lõexamen des dossiers est de la comp®tence de la commission des statuts et de la 

r®glementation nationale ou r®gionale selon quõil existe ou non un contrat entre le 

licenci® et le club dõaccueil. 

Si la mutation concerne un licencié après la 1re a nnée en pôle et est prononcée en 

vue dõune pratique de niveau national, une licence A est d®livr®e. 

57.6 Création de club  

Lorsquõun club ou une section de club (masculine ou f®minine) se cr®e dans une 

commune, ®ventuellement membre dõun £tablissement public de coopération 

intercommunale, o½ il nõy avait, la saison pr®c®dente, aucun club (ou section) de 

handball, et après étude par les instances fédérales concernées en référence au 

projet territorial, une licence de type A peut être délivrée aux ressortissan ts de cette 

commune, ou des communes du même EPCI, licenciés la saison précédente dans 

un autre club, sous r®serve quõils justifient de leur r®sidence dans ces territoires. 

Un dossier de mutation est déposé dont la gratuité est acquise dans la limite de 10 , 

au bénéfice des licenciés de 18 ans et plus, et dans la limite de 10 au bénéfice des 

licenciés de moins de 18 ans.  
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Les licenciés ne pouvant justifier de leur résidence dans ces territoires sont astreints 

aux règles générales des mutations.  

58. Réservé  

59. Transfert international  

59.1 Certificat international de transfert  

La d®livrance dõune licence FFHB ¨ un joueur de nationalit® franaise ou ®trang¯re 

pr®c®demment licenci® aupr¯s dõune f®d®ration ®trang¯re est subordonn®e ¨ 

lõ®tablissement dõun certificat international de transfert, délivré par la fédération 

dõappartenance du club quitt®, sous le contr¹le et avec lõaccord, selon les cas, de 

lõEHF ou de lõIHF, qui donne lõautorisation de jouer. 

59.2 Dossier 

59.2.1 Lõentr®e en France dõun licenci® dõune f®d®ration ®trang¯re fait lõobjet dõun 

dossier de demande de licence FFHB, d®pos® par le club dõaccueil, aupr¯s de la 

FFHB qui est seule compétente pour solliciter le certificat international de transfert, 

aupr¯s de lõEHF pour les transferts continentaux et aupr¯s de lõIHF pour les transferts 

intercontinentaux.  

Ce dossier comprend :  

ñ une demande de transfert international,  

ñ une demande de licence ®tablie obligatoirement ¨ lõaide du bordereau de 

création de licence, renseigné et signé par le responsable habil ité du club et le 

joueur, accompagn® du certificat m®dical mentionn® ¨ lõarticle 32.2 des pr®sents 

règlements,  

ñ le versement des droits correspondant à la situation des joueurs et à leur niveau 

dõ®volution (national, r®gional, d®partemental), ®tablis dans le Guide financier.  

ë ces droits de transfert peuvent sõajouter les droits de formation pr®vus par la 

réglementation internationale.  

Le montant des droits dõentr®e est affect® au fonds de renouvellement des ®lites. 

1) Pour les joueurs (joueuses) à statut amateur :  

ñ une carte de résident, ou  

ñ une carte de séjour temporaire (mention visiteur, scientifique, profession artistique 

et culturelle, travailleur temporaire, activité non salariée, étudiant, vie privée et 

familiale), ou le récépissé de demande de dé livrance dõun titre de s®jour, en cours 

de validité.  

2) Pour les joueurs (joueuses) à statut professionnel :  

ñ une carte de résident, ou  

ñ une carte de séjour temporaire mention « sal arié » (toute activité salariée ou 

exclusivement pour la pratique du hand ball), ou tout document délivré par  
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lõadministration comportant une autorisation provisoire de travail, en cours de 

validité,  

ñ un contrat de travail de joueur de handba ll conforme à la réglementation 

française en la matière.  

Dans chaque cas, la qualification des intéres s®s ne peut intervenir quõapr¯s 

fourniture de lõensemble des documents demand®s et est délivrée pour la durée de 

lõautorisation administrative pr®sent®e. 

59.2.2 La d®livrance dõune licence FFHB ¨ un ®tranger non licencié précédemme nt 

auprès dõune f®d®ration ®trang¯re depuis au moins deux années obéit aux mêmes 

conditions, sauf pour ce qui concerne le certificat international de tran sfert, qui nõest 

pas exigé. Les éléments concernant la fédération étrangère et le club son t 

remplacés par une déclaration du postulant attestant sa situation de non licencié et 

par la présentation du titre de séjour.  

La qualification des licenciés de 17 ans et plus est de la compétence de la 

commission nationale des statuts et de la réglementation pour lõensemble des ligues. 

Les ®trangers de moins de 17 ans sont concern®s par lõapplication de lõarticle 45 des 

présents règlements.  

59.3 Compétences  

59.3.1 La gestion de lõentr®e en France des licenci®s des fédérations étrangères est 

de la compétence de la commission nationale des statuts et de la réglementation.  

59.3.2 La délivrance de licence FFHB à des étrangers concernés par le présent art icle 

est de la compétence de la FFHB.  

La ligue du club dõaccueil, qui doit fournir ¨ la FFHB la liste complète des jo ueurs 

étrangers évoluant dans les clubs relevant de sa responsab ilité, reste compétente 

pour la délivrance des licences de type JE (article 45 des présents règlements).  

59.3.3 Les cas de demande de qualification non prévus par les dispositions du 

présent a rticle sont de la compétence de la commission  nationale des statuts et de 

la réglementation, qui peut statuer en urgence.  

59.4 Chronologie des procédures  

59.4.1 Le dossier complet est transmis par le club dõaccueil ¨ la FFHB. 

59.4.2 La FFHB, après réceptio n du dossier complet et confo rme, sollicite la 

délivrance du certificat international de transfert complété, auprès de la fédération 

étrangère du club quitt®, avec copie ¨ lõEHF ou lõIHF. 

59.4.3  La f®d®ration quitt®e adresse lõautorisation de transfert à la FFHB, avec copie 

à lõinstance internationale concern®e. 

59.4.4 Lõautorisation de jouer est donn®e par lõEHF ou lõIHF ¨ la FFHB sur pr®sentation 

du certificat international de transfert et dõune copie de lõordre de virement du droit 

correspondant au club  quitté.  

59.5 Délai de qualification et licences délivrées  
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La qualification du licenci®, qui ne peut intervenir quõapr¯s r®ception de 

lõautorisation de jouer d®livr®e par lõIHF ou lõEHF, r®pond aux r¯gles mentionn®es aux 

articles 43, 45 et 56 des présents règlements.  

59.6 Litiges entre les parties  

Si un litige surgit ¨ lõoccasion dõun transfert, le club dõaccueil doit porter toutes les 

informations nécessaires à la connaissance de la FFHB.  

60. Mutations de licenciés loisir  

Le titulaire dõune licence loisir désirant changer de club doit établir un dossier de 

mutation selon les règles générales précédentes.  

Une licence loisir est délivrée quelle que soit la date de la demande. La gratuité de 

la mutation est accord®e, sous r®serve que lõint®ress® demeure licencié loisir la 

saison en cours. Sõil prend ou reprend le statut de joueur en licence comp®titive au 

cours de la même saison, il doit acquitter le montant de la mutation 

correspondante.  

Le titulaire dõune licence comp®titive lõann®e n, ¨ qui est d®livr®e une licence loisir 

lõann®e n +1, et qui sollicite une licence comp®titive au cours de la m°me saison, est 

assujetti ¨ lõensemble des proc®dures de mutation, et doit acquitter le montant de la 

mutation correspondante.  

Le titulaire dõune licence loisir lõann®e N, et qui sollicite une licence compétitive 

lõann®e N+1 dans un autre club, est assujetti ¨ lõensemble des proc®dures de 

mutation, le montant de la mutation correspondante devant être acquitté par le 

club dõaccueil. 

61. Réservé  

62. Mutations de dirigeants  

Les dirigeants désirant changer de club doivent établir un dossier de mutation selon 

les règles générales précédentes.  

Une licence dirigeant est délivrée quelle que soit la date de la demande. La gratuité 

de la mutation est accord®e, sous r®serve que lõint®ressé demeure dirigeant la 

saison en cours. Sõil prend ou reprend le statut de joueur au cours de la m°me saison, 

il doit acquitter le montant de la mutation correspondante.  

Un dirigeant, licenci® lõann®e n dans un club peut recevoir une licence joueur de 

type A, lõann®e n+1 au b®n®fice du m°me club, dans la mesure o½ la demande est 

déposée pendant la période officielle des mutations.  
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